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Ordre du jour :  
 Fixation du calendrier et crédit de journées 
 Régionalisation 
 Situation des effectifs 
 Situation financière du réseau 

  
Le calendrier : 
 Le CCCA nous propose 5 réunions en tenant compte de celle d'aujourd'hui. 

 12 janvier 2012 : Mutuelle de réseau / effectif et situation financière 
 22 mars 2012 : Conditions de travail des IAC et proposition d'accord 
 24 mai 2012 : Formation professionnelle continue, bilan et perspectives. 
 28 juin 2012 : Les salaires, conditions de travail des ETAM. 

 
 
Tour de table : 
Après un tour de table la CGT dénonce avec les autres organisations syndicales une 
proposition de calendrier à minima et une volonté du CCCA de ne pas vouloir négocier 
notamment sur les conditions de travail des ETAM en accordant si généreusement une  seule 
demi-journée de négociation. 
De plus, les RPS et  la GPEC, évoqués en 2010/2011  sont absents des thèmes à négocier. 
 
Le CCCA encore frustré de la non signature d'un accord sur la mutuelle de réseau par les 
partenaires sociaux, souligne  notre volonté de ne pas faire aboutir les projets d'accords 
proposés par le CCCA, insiste sur la situation financière du réseau  et l’absence de lisibilité 
sur les budgets des associations avant mars 2012. 
 
La CGT demande  de rajouter au calendrier : la pénibilité, l'égalité homme/femme et une 
révision de l'accord senior. 
L'ensemble des OS insistent sur les conditions de travail des ETAM, le CCCA nous rappelle 
que c'est à notre demande et avec la mise en place de la régionalisation que les négociations 
sur les ETAM ont été stoppées. 
 
Après débat le CCCA accepte de rajouter  au calendrier une réunion sur les RPS  et l'égalité 
homme/ femme le 14 décembre 2011 et consent à transformer les demies journées de 
négociations en journées entières. 
Le 12 janvier après midi, un point sur la régionalisation et le volet social. 
Le 24 mai après-midi la GPEC et l'accord senior. 
 
Le crédit de journées est fixé à16 jours par organisation syndicale. 
 
 
La régionalisation : 
12 associations régionales crées, 5 en cours de négociations avec mises en place au 1 janvier 
2012. 
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En Poitou Charente un accord a été trouvé avec perspective d'être régionalisé en janvier 2012 
En Lorraine blocage du côté employeur, difficulté à trouver un accord entre les partenaires 
sociaux. 
Négociations en cours dans 3 régions: l'Auvergnes  avec le projet d'être régionalisé en 2013, 
Rhône Alpes négociations sur les statuts, Ile de France, proposition par le collège employeur 
de deux associations  régionales, une en Seine et Marne  avec 2 CFA, et une association en Ile 
de France avec 5 CFA. 
 
 
 
Les effectifs : 
75 CFA conventionnés, 64000 apprentis en 2007, 49900 en septembre 2011. 
Seule la région Rhône Alpes a maintenu  le même effectif qu'en 2007. 
Un réel problème de recrutement d'apprentis, des entreprises attentistes également face à la 
crise, un problème démographique dans certaines régions, et un discours plus que pessimiste 
des employeurs sont les facteurs que l'on peut imputer à la baisse des effectifs dans nos CFA. 
Le CCCA avec la mise en place des développeurs dans tous les CFA a essayé de donner un 
outil supplémentaire  pour développer et faire connaître l’apprentissage BTP. 
Aujourd'hui le travail des développeurs est satisfaisant et le CCCA a rencontré madame 
MORANO afin de reconduire les postes avec la possibilité pour  les CFA  en difficulté que les 
salariés en sous charge  puissent occuper le poste. 
Un accord de principe a été donné au CCCA. 
 
 
La situation financière du réseau : 
 

 14 associations en alerte qui gèrent 25 CFA avec des situations très diverses. 
 La subvention du CCCA pèse 16% dans les budgets des associations. 
 Les régions participent à hauteur de 55%. 

Le CCCA souligne son implication financière pour prendre en charge une partie des déficits 
dans les associations en difficulté, ses rencontres avec les régions pour essayer de renégocier 
les déficits. 
Certaines  régions  sont très touchées avec des licenciements économiques. 
La  CGT avec l'ensemble des OS  dénonce l'incapacité de certains secrétaires généraux qui 
sont restés attentistes face à la crise sans réaction pour pallier au manque de moyen et 
d'effectif. 
 
 
 
Les négociatrices. 
 
 
Nelly et Brigitte. 
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